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TERMES DE REFERENCE

CONTROLE ET SURVEILLANCE DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DES CENTRES DE PROMOTION DE L’ENTREPRENEURIAT DES JEUNES EN AGRO BUSINESS (CPEJAB) ET DES CENTRES COMMUNAUTAIRES DE DEVELOPPEMENT DES METIERS AGRICOLES INNOVANTS (CCDMAI)

I. CONTEXTE ET JUSTIFICATION 
La République démocratique du Congo a négocié auprès du groupe de la Banque Africaine de Développement (BAD) un prêt de 90.000.000 d’unité de compte (UC) en vue du financement du Projet d’appui à la gouvernance et au développement des compétences en soutien au Programme de transformation de l’agriculture (PTA) « PAGDC-PTA ». 
Le Projet constitue la première contribution du groupe de la BAD pour l’opérationnalisation des piliers III et IV du Programme de transformation de l’agriculture de la République Démocratique du Congo (PTA-RDC). Il répond aux priorités du Gouvernement visant à accroitre la productivité et la compétitivité du secteur agricole à travers l’amélioration du climat des investissements et de la qualité de la main d’œuvre. Il est articulé autour des trois (3) composantes suivantes : (i) Appui à l’amélioration de la gouvernance du secteur agricole ; (ii) Appui à l’amélioration de la qualité de la main d’œuvre et de l'entrepreneuriat des jeunes et des femmes ; (iii) Coordination et gestion du projet.
La première composante vise spécifiquement à appuyer les réformes règlementaires et institutionnelles qui sont des préalables à l’attractivité du secteur privé en général et aux investissements directs étrangers, spécifiquement soutenir les activités visant à améliorer la productivité dans les filières cibles du PTA et renforcer les capacités des structures publiques et parapubliques rurales en charge de l’accompagner du secteur agricole. 
La deuxième composante vise à promouvoir le développement des compétences et l’insertion socioprofessionnelle des jeunes dans les secteurs porteurs, notamment dans les chaînes de valeur agricole, et technologies de l’information et de la communication du secteur agricole. La composante vise ainsi l’amélioration de l’employabilité et l’auto-emploi des jeunes sortants des établissements de formation professionnelle, en employant le modèle de coopératives et en développant les métiers innovants au sein des filières ciblés dans le cadre du PTA-RDC en collaboration avec les ETD, et en faisant la promotion de l’esprit entrepreneurial chez les jeunes filles et jeunes hommes. 
La troisième composante porte sur la mise en place du personnel et des outils de gestion (logiciel de gestion financière, base de données, etc.). Les activités clés de cette composante sont les suivantes : (i) la mise en place de l'équipe de coordination du projet ; (ii) l’équipement et le fonctionnement du projet ; (iii) l’appui au pilotage, suivi-évaluation du projet ; (iv) la communication et la visibilité du projet ; (v) la mise en œuvre du PGES ; et (vi) la conformité sociale du Projet.
L’Organe d’exécution du projet est le Fonds Social de la République Démocratique du Congo (FSRDC). L’exécution des activités du projet est assurée par une Unité de coordination et de gestion du projet (UCGP) au sein de l’Organe d’exécution. 
Dans le cadre de sa deuxième composante, le projet prévoit d’installer et de développer des centres de promotion de l’entrepreneuriat des jeunes en agro business (CPEBA) et les Centres Communautaires de Développement des Métiers Agricoles Innovants (CCDMAI) dans cinq (5) zones à savoir : Kasaï Oriental, Kongo Central, Nord Ubangi, Sud Ubangi et Tshopo. Parmi les cinq provinces, deux (Kasaï Oriental et Kongo Central) sont couvert par le Projet d’appui au développement des chaines de valeur en soutien au programme de transformation de l’agriculture (PADCV-PTA). Ainsi, les présents TDR portent sur le contrôle et la surveillance des travaux d’infrastructures des CPEJAB et CCDMAI par une firme à sélectionner par voie compétitive qui agira, dans le cadre de cette mission, en qualité de maitre d’œuvre pour le compte de la Coordination Nationale du FSRDC qui est le maitre d’ouvrage ou le client. 

II. NATURE DES TRAVAUX POUR LESQUELS LA MISSION DE CONTRÖLE ET DE SURVEILLANCE SERA ASSUREE DANS LE CINQ ZONES DU PROJET 

Les travaux prévus, y compris les PGES y relatifs, dans les cinq (5) zones du projet concernent en général : 
· La construction des Centres de Promotion de l’Entreprenariat des Jeunes en Agro-Business (CPEJAB) à Madimba (Kongo Central), à Bobisi (Sud Ubangi), à Bena Kazadi (Kasaï Oriental) et à Bafwasende/Bafwatiba (Tshopo) ;

· La construction des Centres Communautaires de Développement des Métiers agricoles innovants (CCDMAI) à Kibula (Kongo Central) et à Komodu (Nord Ubangi) ;

· La construction des ouvrages communautaires associés aux CPEJAB et CCDMAI : écoles, centres de santé, ouvrages d’eau et d’assainissement, logements pour apprenants, terrains de jeux et loisirs ;  

La nature des travaux pour lesquels la mission de contrôle et de surveillance sera assurée, comprend en général ce qui suit : 
· Terrassements ; 
· Préparation et mise en œuvre des protections des ouvrages et de leurs fondations ; 
· Ouvrages de franchissement ;
· Diverses prestations destinées à atténuer les éventuels impacts négatifs induits par la réalisation des travaux de construction/réhabilitation sur l’Environnement, la description environnementale (physique, biologique et humain) du milieu avec les analyses de la suffisance des mesures de protection environnementale préconisées par rapport aux problématiques et enjeux environnementaux rencontrés et prévisibles ; 
· Mise en place d’une structure socio-organisationnelle pour assurer l’entretien des travaux finis. 







La durée estimative des travaux se présente comme suit :

Tableau n°1 : Durée estimée des travaux 
	N°
	Nature des travaux
	Durée estimée

	1
	Construction du CPEJAB de Madimba/Kongo Central et ouvrages connexes
	12 mois

	2
	Construction du CPEJAB de Bena Kazadi/Kasaï Oriental et ouvrages connexes 
	12 mois

	3
	Construction du CPEJAB de Bafwasende (Bafwatiba/Bafwatiba)/Tshopo et ouvrages connexes
	12 mois

	4
	Construction du CPEJAB de Bobisi/ Sud Ubangi
	12 mois

	5
	Construction du CCDMI de Kibula/Kongo Central et ouvrages connexes 
	10 mois

	6
	Construction du CCDMAI de Komodu/Nord Ubangi et ouvrages connexes
	10 mois 




III. TACHES, MODALITES D’EXECUTION ET NORMES DE LA MISSION DU CONSULTANT

[bookmark: _Hlk187679397]La mission de contrôle et surveillance des travaux sera placée sous la supervision directe de la Coordination nationale du FSRDC à travers l’Unité de Coordination et de Gestion du Projet (UCGP).
Le Consultant assurera la bonne conduite des travaux (suivi et contrôle) et la réception de ces travaux pour le compte et sous l’autorité du Fonds Social de la République Démocratique du Congo, dès l’ordre de service de commencer les travaux jusqu'à la réception définitive. Durant ce temps, le consultant veillera au respect des marchés en matière de qualité, quantité et délai d’exécution et de livraison
3.1 Description des tâches
 Les tâches de la mission comprennent, entre autres : 
· Assistance à la Coordination Nationale du FSRDC de chaque opération et en particulier la mise à disposition des sites des ouvrages ;
· Suivi des délais de mise à disposition des sites des ouvrages, par rapport à ce qui est prévu dans les marchés ; 
· Estimation de l'impact financier et contractuel des modifications des ouvrages demandés par le Maître d'Ouvrage et préparation des projets d'ordre de service et d'avenants aux marchés correspondants ; 
· Assistance au Maître de l’ouvrage pour tout ce qui concerne les relations avec les institutions publiques et privées, notamment les collectivités locales, les riverains et les concessionnaires de réseaux ;
· Surveillance et contrôle des travaux de construction des infrastructures ;
· Vérification des décomptes des entreprises ;
· Surveillance de l’action des entreprises en ce qui concerne la sensibilisation à la lutte contre les IST, la maladie à Coronavirus et autres épidémies, l’équité du genre, etc ; 
· Contrôle et surveillance de la mise en œuvre des contrats de travaux, incluant le PGES et les PGES chantiers des entreprises ;
· Approbation des PGES chantiers produits par les entreprises des travaux ;
· Approbation des évaluations E&S des sites de carrières et sites d’emprunt produits par les entreprises des travaux ;
· Approbation des plans de fermeture des sites d’emprunts ;
· Assurance du respect de   toutes les clauses   environnementales par les entreprises prestataires ; 
· Rédaction des rapports de suivi tels que décrits ci-après ;
· Mise en œuvre des mesures des PGES par les entreprises des travaux. 

Les tâches de la mission se dérouleront en différentes phases : avant le démarrage des travaux, pendant la phase d’exécution des travaux, en fin de chantiers, à la réception provisoire et à la réception définitive.  
                  3.1.1 Avant le démarrage des travaux : 
                 Au cours de cette phase, la mission portera sur les principales tâches suivantes : 
· Préparation des pièces à caractère technique figurant dans le dossier de consultation 
            en liaison avec le Maitre de l’ouvrage ; 
· Vérification de tous les documents techniques, administratifs et financiers
            préliminaires au démarrage des travaux ; 
· Surveillance de la Conduite de l’élaboration des PGES chantiers des entreprises des 
            travaux ; 
· Préparation des usagers sur la mise en place des structures socio- organisationnelles d’ 
             entretien.
· Vérification des conditions de travail : moyens, méthode, fournitures des échantillons de matériaux et équipements à utiliser, les réseaux provisoires nécessaires.
· Vérification des piquets d'implantation avec le concours du service du cadastre 
            au ministère de l’Urbanisme et de l’habitat
· Vérification et approbation du dossier d’exécution de l’entreprise.
· S’assurer de l’obtention du permis de construire ;
· Vérification du respect de toutes les obligations administratives contractuelles de l’Entrepreneur, en particulier en ce qui concerne le respect de la législation et de la réglementation, les assurances, les garanties, la fourniture des cautions, la fourniture des plannings et des programmes et du reste de la documentation, la tenue des cahiers de chantier, les délais de dépôt des réclamations, etc. ;
· Examen de la liste et du planning des études d’exécution : la liste élaborée sera révisée par le Consultant en fonction des besoins pendant la réalisation des travaux ;
· Vérification   des   documents   techniques, administratifs (y   compris   les   polices d’assurances nécessaires en conformité avec la réglementation nationale) et financiers (dont les comptes bancaires) préliminaires au démarrage des travaux ;
· Le Consultant devra vérifier, valider et proposer à l’approbation du Client les dossiers et plans d’exécution (notes de calcul, hypothèses, plans, détails estimatifs, rapports relatifs au sol support, résultats des essais et sondages, justificatifs des dispositions retenues et tout autre document relatif au projet) qui lui seront soumis par l’Entrepreneur. Les conclusions du Consultant seront motivées dans des rapports signés explicitant les avis qu’il portera sur les documents techniques qu’il aura examinés ;
· Vérification de la localisation des sablières, carrières, des gîtes ou bancs d'emprunts de matériaux ainsi que la qualité de ceux-ci en accord avec les normes et les spécifications correspondantes et veiller à ce que pendant leur exploitation, soient prises en compte les recommandations faites dans les études ou les spécifications relatives aux impacts environnementaux et ;  éventuellement au cas où d’autres emprunts non mentionnées dans les études devraient être utilisés, ces vérifications sont à effectuer  ;
· Vérification du phasage des travaux : le consultant s’assurera que le planning des travaux présenté par l’Entrepreneur est bien conforme aux objectifs du délai contractuel des travaux et qu’il est assorti d’un planning d’approvisionnement en matériaux, d’un programme de mobilisation des matériels et du personnel que l’Entrepreneur devra mettre en œuvre pour la réalisation des ouvrages et d’un inventaire de ce matériel (pour adéquation entre matériel inclus dans la proposition et matériel effectivement disponible/fonctionnel) et d’un planning financier de déboursement ;
· Prendre connaissance des instruments de sauvegarde et de sécurité du projet (PEES, PGMO, PMPP, PAR, PPA, MGP, CGES, Plan d’Action EAS/HS etc.) ;
· Vérifier à ce que le salaire horaire des ouvriers non qualifiés ne soit inférieur au SMIG ni au salaire en vigueur sur le marché local des BTP ; 
· Vérification et validation des livrables issus des diligences environnementales et sociales associées aux investissements connexes ;
· Examiner les dispositions générales proposées par l’Entrepreneur à savoir : installation de chantier/organisation et circulation des engins/Plan de qualité, plan de circulation du chantier et ses environs /plan de gestion environnementale et sociale (Plan de suivi de la qualité de l’Eau, Plan de Gestion des produits dangereux, Plan de lutte contre la Pollution  de l’Air  et  de la  Poussière,  Plan  de  Gestion  des  ressources  Culturelles physiques, Plan de végétation, Plan de gestion des Eaux Usées, Plan de Gestion de trafic Routier, Plan de Formation du personnel, Plan de démobilisation des sites, Plan de gestion  de recrutement du personnel etc.) , y compris le mécanisme de gestion des plaintes pour les travailleurs (selon le PGMO), qui inclus la gestion de risques d’EAS/HS en ligne avec le plan d’action EAS/HS du projet et la réponse aux cas d’EAS/HS, les sous-traitances éventuelles et préparer l’approbation par le Client ;
· Organiser la mise en œuvre des actions spécifiques en faveur de l’environnement et proposer de nouvelles actions prioritaires, le cas échéant ;
· Vérifier la conformité et cohérence des normes utilisées par l’Entrepreneur et les prescriptions du CPT ;
· Proposer un plan d’organisation afin de garantir l’indépendance de la mission de contrôle ou du Maitre d’œuvre, y compris en ce qui concerne la supervision des aspects EAS/HS – VBG ;
· Vérification de tous les documents techniques, de sauvegarde environnementale et sociale (PGES-Chantier, Code de conduite, MGP, etc.), administratifs et financiers préliminaires au démarrage des travaux ;
· Assister la FSRDC à travers l’Unité de Coordination et de Gestion du Projet (UCGP), pour tout ce qui concerne les relations avec les institutions publiques et privées, notamment les collectivités locales, les riverains et les concessionnaires des réseaux
· Assurer le suivi des délais de mise à disposition des sites des ouvrages demandés par l’Unité de Coordination et de Gestion du Projet (UCGP)
· Etablir l’estimation des impacts financier et contractuel des modifications des ouvrages et la préparation des projets d’ordre de service et d’avenants aux marchés correspondants ;
· Vérifier la certification environnementale des exploitants et des fournisseurs ;
· Assurer la mise en place du mécanisme de gestion des plaintes en collaboration avec la l’Unité de Coordination et de Gestion du Projet (UCGP)
           

3.1.2 Pendant la phase d'exécution des travaux

  Conformément aux pouvoirs et responsabilités du Maître d’Œuvre, ce dernier devra (i) contrôler l’exécution des travaux ; (ii) proposer leur réception et leur règlement ; (iii) identifier les lacunes des   entreprises sélectionnées (adjudicataires) ; (iv) suivre et encadrer les entreprises ; (v) mettre en place la structure socio-organisationnelle d’entretien par ouvrage (CPEJAB ou CCDMAI).

  Pour la direction des travaux et le contrôle de leur exécution, le maître d’œuvre a seul le pouvoir d'émettre des ordres de service qui ont un caractère exécutoire. Il est entendu que tous les problèmes techniques et environnementaux qui pourraient apparaître en cours de travaux devront faire l’objet d’une approche de ce type. S’ils ne peuvent être résolus par l’Ingénieur de contrôle avec les moyens disponibles sur chantier, ce dernier avise le Client (FSRDC) qui mettra sur pied un groupe de travail. Tous ceux auront été résolus au niveau de l’Ingénieur de contrôle devront néanmoins faire l’objet d’une fiche de synthèse transmise à tous les membres du groupe de travail. Y seront annexés les rapports décrivant les interventions du laboratoire dans la recherche et dans la mise en œuvre des solutions. 

  Les tâches de la mission du maitre d’œuvre comprennent également la surveillance continue et              permanente des travaux et l’assistance au Client (FSRDC) pour la résolution des litiges entre l’Entrepreneur et les tiers, et pour tout autre problème particulier lié à l’exécution du marché des travaux, particulièrement dans le cadre de la mise en œuvre des mesures environnementales et sociales (Mécanisme de gestion des conflits adéquat).

Le consultant devra préparer, dans un délai d’un (1) mois après le démarrage des travaux par l’Entrepreneur, un rapport anticipatif qui permettra de valider l’estimation des quantités mises à jour après l’actualisation de l’APD et du coût des travaux ; ce rapport sera mis à jour régulièrement par le Consultant pour prendre en compte toute modification de quantité ou du coût des travaux et réédité à la fin de chaque mois.

Les tâches sont définies d’une manière générale ci-dessous, toutes les tâches incombant au Consultant décrites dans le Contrat des Travaux doivent être considérées comme devant être exécutées dans le cadre des prestations de la mission de contrôle. 

De façon plus spécifique, les tâches porteront sur les aspects suivants (liste non exhaustive) : 

(i) Le Contrôle et l’approbation des dispositions techniques particulières dont : 
· La vérification et proposition à l’approbation au Client tous les documents en rapport avec l’organisation des chantiers (localisation des installations de chantier, etc.).
· Transmission de toutes les pièces émanant de l’Entrepreneur à l’UCGP assorties des analyses et recommandations nécessaires à la décision notamment en ce qui concerne les demandes d’exonération et d’admission temporaire du matériel.
· La tenue du journal de chantier et des feuilles journalières de contrôle indiquant le matériel et le personnel en activité sur les chantiers, les consommations, pannes, accidents et quantités de travaux exécutées quotidiennement, les conditions climatiques.
· La tenue à jour du planning d’avancement des travaux et faire les propositions d’action en cas de changement pouvant retarder la date contractuelle d’achèvement des travaux
· Vérification et validation à l’approbation du Client, les notes de calcul, le dimensionnement des ouvrages, et les plans d’exécution dressés par l’Entrepreneur selon les éléments du dossier d’appel d’offres. Le Client délivrera les « bons pour exécution » pour les ouvrages d’art. Le même processus sera utilisé pour les plans modificatifs.
· La certification des services réalisés sur la base des propositions de l’Entrepreneur. Le Consultant s’assure que les travaux sont exécutés conformément aux plans et aux notes de calcul approuvés. Il organise les réceptions partielles et provisoires.
· La réception technique des installations de chantiers exécutés par de l’Entrepreneur conformément aux dispositions de son marché ; 
· La réception technique des matériels destinés à l’exécution des travaux. Il vérifiera leur conformité du point vue quantitatif (nombre) et qualitatif (type/ état) par rapport aux prévisions inscrites par l’Entrepreneur dans sa soumission, et conformes à l’environnement. 
· Vérification et approbation de la qualité des emprunts et d’autres matériaux intervenant dans la réalisation des travaux sur la base des spécifications techniques du marché, aussi bien sur les sites d’emprunt et les carrières que sur les chantiers.
· Vérification par des essais in situ et/ou au laboratoire la mise en œuvre des matériaux conformément aux spécifications contractuelles aussi bien sur les sites d’emprunt que sur les chantiers. Le Consultant a à sa charge la définition des tâches à effectuer, l’interprétation des résultats des essais et tests ainsi que les recommandations.
· Vérification des demandes de modifications techniques et d’avenants éventuels, en justifier l’importance, les évaluer, produire un rapport circonstancié incluant son avis, et transmettre le cas échéant au Client si le Consultant arrivait à la conclusion que la nature des travaux doit être modifiée ou qu’un avenant doit être conclu.
· Approbation des dispositions prévues et prises par l’Entrepreneur pour assurer la signalisation de chantier, les déviations, la sécurité du trafic et obtenir les autorisations nécessaires avec l’approbation du Client (FSRDC).
· [bookmark: _Hlk187826206]Vérification et proposition à l’approbation du Client (FSRDC) des dispositions prises par l’Entrepreneur pour limiter pendant le déroulement des travaux, les impacts négatifs sur les populations riveraines et sur l’environnement, et le cas échéant vérifier et proposer à l’approbation les mesures compensatoires.
· La vérification et l’approbation de tous les travaux topographiques et les métrés qui seront réalisés contradictoirement avec l’Entrepreneur. Le contrôle topographique portera sur la conformité des travaux avec les plans d’exécution établis par l’Entrepreneur et dûment approuvés par le Consultant, cela inclus notamment : 
a. L’implantation des axes, le piquetage de tous les éléments de construction et le levé des profils en long et en travers de tous les éléments de VRD;
b. La contrevérification des cotes d’implantation ;
c. L’implantation des ouvrages et différents bâtiments ; 
d. L’exécution des métrés ;
e. L’établissement contradictoire des attachements. 
· L’agrément des dispositions prévues pour l’ouvrage (protection, mode d’exécution des fouilles, etc.) 
· L’agrément des dispositions prévues pour les mesures de protections environnementales et sociales (les mesures d’insertion sociale, les dispositifs de protections environnementales, les mesures environnementales sur les gîtes et carrières, etc.…).

(ii) La visite hebdomadaire du chantier avec le représentant de l'entreprise en vue d'identifier les difficultés rencontrées, contrôler la qualité des travaux en cours d’exécution, mesurer les quantités d’ouvrages réalisés selon le bordereau de prix pour paiement et donner toutes instructions nécessaires pour assurer la poursuite régulière des travaux dans les meilleures conditions possibles. Cette visite fait l’objet d’un bref compte rendu, consigné dans le journal de chantier tenu à cet effet et destiné à vérifier la conformité de l’application des recommandations ; 
(iii) Vérification et proposition à l’approbation du Client des dispositions prises par l’Entrepreneur pour limiter pendant le déroulement des travaux, les impacts négatifs sur les populations riveraines et sur l’environnement, et le cas échéant vérifier et proposer à l’approbation les mesures compensatoires. Le consultant devra entre autres :
· Veiller à la qualité et au respect du plan de gestion de l’environnement, de plan de sécurité que l’Entrepreneur est tenu d’élaborer, du code de conduite et de réglementation du Travail.
· Superviser la mise en œuvre du Plan de gestion de la main d’œuvre (PGMO), le respect des conditions générales (selon la législation du travail) ; règlement d’ordre d’intérieur, la formation des travailleurs, mettre une attention particulière sur la disponibilité d’un MGP pour les travailleurs et l’interdiction du travail forcé et des enfants.
· Superviser la mise en œuvre des actions orientées à la gestion de risques liés à l’EAS/HS que l’entrepreneur a élaboré en harmonie avec le plan d’action d’EAS/HS du projet. Parmi ces actions, il convient de citer :
a. L’élaboration et signature du code de bonne conduite interdisant et sanctionnant de comportements liés à l’EAS/HS par toute personne engagée aux activités du projet, y compris sous-traitants, consultants, journaliers, superviseurs, ouvriers, etc.
b. La formation régulière de travailleurs en matière de risques VBG, y compris l’EAS/HS, ainsi que les sensibilisations des communautés riveraines sur les VBG/EAS/HS
c. Le respect de mesures relatives aux installations inclusives (toilettes séparées pour les hommes et les femmes, et verrouillables à l’intérieur, et aussi considération des personnes vivant avec handicap (rampes, etc.)), recrutement de femmes, etc.

(iv) Le contrôle et la certification des décomptes et le visa du certificat de paiement ; Il a la charge de la revue des facturations mensuelles présentées par l’Entrepreneur et de la transmission des propositions de paiement au Client qu’il accompagne de ses commentaires.
(v) La justification et la vérification de l’exécution des ordres de service ; 
(vi) Le rôle de l’interlocuteur permanent de l'entreprise pour toute question relative à l'exécution des travaux. 
(vii) Supervision et organisation des réunions périodiques de chantier, leur préparation et la rédaction des comptes rendus des réunions.
(viii) [bookmark: _Hlk187827759]Assurer le contrôle administratif et financier :
· Vérifier les métrés établis par l’Entrepreneur
· Assurer la prise en attachement contradictoire des quantités conformes aux spécifications contractuelles ;
· Assurer les constats de travaux pour tous les ouvrages qui ne sont pas strictement conformes aux spécifications contractuelles ou aux règles de l’art et qui ne peuvent donc faire l’objet d’un règlement conforme au marché et proposer au Client des pénalités ou des réfactions pour ces travaux ;
· Vérifier   les   attachements   mensuels, les rapports mensuels et le rapport d’achèvement présentés par l’Entrepreneur, les certificats de paiement qui serviront de base à l’établissement des décomptes mensuels et transmettre ces décomptes au Client accompagnés de ses recommandations quant aux paiements à effectuer ;
· Préparer les décomptes mensuels des travaux après vérification des quantités proposées par l’Entrepreneur ;
· Tenir à jour la situation financière des travaux (avances, cautions, garanties diverses, pénalités, intérêts moratoires, etc.) ;
· Veiller en sorte que les coûts des travaux restent dans les enveloppes prévues et que les délais d’exécution soient respectés ;
· Estimer les conséquences financières des réclamations éventuelles ;
· Contrôler le paiement des indemnisations et vérification auprès des communautés ;
· Vérifier les contrats, salaires des travailleurs et le respect de grille salariale
· (SMIG) ;
· Rédiger et proposer à la signature du Client les ordres de services et notes nécessaires à la bonne exécution des travaux, autres que celles relatives à la gestion courante du chantier, à l’adresse de l’Entrepreneur ;
· Recevoir les correspondances de l’Entrepreneur, identifier les réclamations éventuelles, les évaluer, y répondre de manière appropriée avec l’accord du Client, 
· Contribuer au fonctionnement du MGP sensible à l’EAS/HS du projet et à la sous- commission VBG34 ;
· Veiller à ce que la compétence et la qualification du personnel de l’Entrepreneur reste satisfaisante et demander le remplacement des personnes incompétentes ou dont le comportement serait jugé inacceptable sur les chantiers ;
· Veiller à ce que le matériel mobilisé pour les travaux reste fonctionnel et en nombre suffisant et demander le remplacement de matériel en panne par celui de qualité similaire à ceux prescrits dans les offres techniques de l’Entrepreneur ;
· Contribuer à la résolution des problèmes techniques et des difficultés qui peuvent surgir lors de l’exécution des travaux ;
· Vérifier que l’Entrepreneur dispose bien des contrats d’assurances nécessaires en conformité avec la réglementation nationale et que l’Entrepreneur applique la réglementation nationale et les normes du cadre environnemental et social du projet en matière de travail, d’hygiène, santé et de sécurité sur les chantiers ;
· Contrôler la remise en état du site après l’achèvement des travaux ;

(ix) Le contrôle géotechnique :

Le maître d’œuvre réalisera les prestations de tous contrôles géotechniques dans le laboratoire. Etudes de sols et essais de laboratoire. Le laboratoire à utiliser pendant la phase d’exécution des travaux sera celui de l’Entreprise. A noter que le Consultant mettra en place un système de contrôle qualité pour réaliser les essais d’agrément et le contrôle en continu de la qualité des travaux conformément à/aux: 
· exigences des Cahiers des Prescriptions Techniques (CPT) 
· engagements pris dans le cadre des dispositions définies en sa soumission.

Le laboratoire du chantier sera équipé du matériel adapté et doté en personnel de manière à réaliser l’ensemble des essais convenablement et conformément aux fréquences minimales prévues dans les CPT. 

De plus, le Consultant assurera par l’intermédiaire d’un Ingénieur qualité un contrôle externe afin de garantir la fiabilité des résultats et de proposer au Maître d’Ouvrage toute modification susceptible de conduire à une amélioration de la qualité obtenue. Le Maître d’Œuvre assurera par l’intermédiaire de son propre responsable qualité ou par tout autre organisme délégué par lui avec les moyens qu’il jugera nécessaire les tâches suivantes : 
· La réception des installations fixes ou mobiles affectées aux laboratoires ; 
· La réception du matériel que se propose d’utiliser l’Entrepreneur ; 
· L’évaluation professionnelle du personnel de l’Entrepreneur ; 
· Le contrôle du bon fonctionnement du schéma organisationnel de contrôle ; 
· La réalisation de manière continue ou inopinée d’essais au titre du contrôle de l’autocontrôle de l’Entrepreneur ; 
· La réalisation des essais d’agrément et/ou d’expertise qu’il jugera nécessaire à l’obtention de la qualité optimale pour le projet. 
· Le contrôle administratif environnemental incombe également à la mission de contrôle et surveillance et les prestations devant être effectuées sous ce titre sont : 
a. La tenue de la fiche d’opération et de ses documents annexes 
b. La préparation et la notification de tous les ordres de service ainsi que leur signature à l’exception de ceux ayant une incidence financière et de ceux désignés comme de la compétence exclusive du Client (FSRDC). Une copie de tous ces ordres de service doit être adressée au Client en annexe du rapport mensuel.
c. Le suivi du contrat des prestations de l’équipe du Laboratoire de contrôle dans le cadre environnemental. 

(x) Les Rapports mensuels :
Etablir chaque mois un rapport sur :
· La présentation sommaire des marchés des travaux
· La situation du point de vue des prescriptions administratives ;
· L’avancement des installations de chantier et des travaux ;
· La description détaillée des travaux exécutés ;
· Les activités de l’Entrepreneur et de la mission de contrôle en matière de contrôle des prescriptions techniques (en particulier en matière structurelles et géotechnique) et les résultats des contrôles en comparaison des exigences contractuelles ;
· L’état d’avancement des travaux comparé au calendrier prévisionnel et aux délais contractuels ;
· L’exécution des travaux au cours des mois précédents, au cours du mois concerné, en cumulé et restant à exécuter pour achever les travaux prévus : nature et quantités
· La prévision des travaux pour le mois à venir ;
· Les problèmes rencontrés et les mesures prises pour les résoudre notamment ;
a. L’application des dispositions en matière de réglementation du travail
b. L’application des plans d’organisation de la qualité et de la sécurité des biens et des personnes et l’application du code de conduite ;
· Les mouvements du matériel et du personnel de l’Entrepreneur, leur état et durée d’utilisation ;
· L’état des décomptes en comparaison aux prévisions ;
· L’état de paiements effectués ou à effectuer ;
· La situation du point de vue des délais d’exécution : comparaison des réalisations et des prévisions actualisées avec le planning initial et les plannings actualisés ;
· La description des conditions d’exécution des travaux
· Les problèmes rencontrés dans l’exécution et la gestion des travaux au regard des programmes d’exécution du marché et des prescriptions contractuelles, les solutions et les recommandations pour leur solution ;
· Le nombre de personnes employés sur le chantier et de personnes-jours de travail effectués pendant la période par l’Entrepreneur, ventilé par sexe ;
· Le relevé des communications importantes, ordres de services et réceptions ;
· Les propositions techniques et notes de service ;
· Les commentaires sur l’application des dispositions en matière de réglementation du travail ;
· Les commentaires sur les plans d’organisation de la qualité et de la sécurité des biens et des personnes ;
· L’état de gestion des cas d’accidents et incidents intervenus aux chantiers ;
· Les commentaires sur le respect du code de la bonne conduite ;
· La description des prestations réalisées au titre de l’atténuation des impacts environnementaux conformément aux PGES des chantiers ;
· L’état d’avancement de la mise en œuvre des mesures pour la gestion de risques d’EAS/HS, y compris, la signature de code de bonne conduite, et la stratégie de formation de travailleurs.
· Les recommandations nécessaires pour une bonne poursuite des travaux ;
· Les comptes rendus des réunions de chantier ;
· Les photographies en couleurs commentées des différentes phases d’exécution des travaux au fur à mesure de leur avancement.
· La chronologie des ordres de service et des courriers ;
· La chronologie des missions d’audit ou d’inspection du Client et du Bailleur de Fonds.

Ce rapport (mensuel) comprendra aussi une partie concernant les prestations du Consultant qui traitera de :
· L’état des décomptes ainsi que la situation de leur paiement ;
· La composition de l’équipe de contrôle, des prestations effectuées, des congés en cours ou programmés, le niveau de réalisation des prestations ;
· Les problèmes propres au contrôle ;
· Les validations et la transmission des documents opérationnels de sauvegardes de l’entreprise avec ses commentaires à l’UCP pour approbation ;
· Les validations des site(s) servant de base vie du chantier et d’éventuels prélèvements   d’eau   et   de   matériaux   en   collaboration   avec   les   autorités administratives et/ou communautaires et/ou les directions techniques compétents ;
· Le suivie, la préparation et la mise en application des mesures Covid-19 ;

Les rapports mensuels doivent être fournis dans un délai ne dépassant pas 15 jours après la date de la fin de la période considérée.
Le Consultant établira des rapports spéciaux requis par l’urgence et au plus tard le 7ème jour suivant l’élément déclencheur. Ces rapports rendront compte des événements imprévus qui surviennent sur le chantier et qui ont un impact sur l’exécution du marché et le respect des dispositions contractuelles.

Dans ces rapports, le Consultant analysera en détails les conséquences de ces situations et événements, notamment en termes de respect des spécifications techniques, des délais et des coûts d’objectifs et proposera au Client toutes les solutions techniques, administratives et financières permettant de faire face à ces imprévus dans le cadre du contrat. Ces rapports comporteront des propositions chiffrées des solutions retenues par le Consultant.
Chaque campagne de relevé des données fera l’objet d’un rapport spécifique qui présentera le compte-rendu de la campagne ainsi que la valeur des données collectées. Chaque rapport devra récapituler et comparer toutes les données collectées depuis le début du contrat.
Tous les rapports seront précédés par un résumé exécutif du Chef de mission attirant l’attention sur les points et problèmes importants apparus dans l’exécution du marché.

3.1.3 En fin de chantier : 

Les tâches à effectuer à ce stade sont, notamment la préparation des réceptions provisoire et définitive) des travaux de chaussée et des ouvrages d’art ainsi que l’établissement d’un rapport final, il s’agit concrètement de :
a) Assister le Maitre d’ouvrage lors de la réception provisoire et la réception définitive des travaux. Et d'une manière générale : informer, assister, aider le Maitre d’ouvrage à exercer son rôle, à assumer ses engagements, à prendre toute décision nécessaire et utile à la bonne conduite et à la bonne fin du projet. 
b) Assister le Client lors des réceptions provisoire et définitive des Travaux ;
c) S’assurer de la remise en état des sites d’emprunt des matériaux et vérifier si toutes les mesures de sauvegarde environnementale et sociale contenues dans le DAO ont été respectées et appliquées ;

d) Organiser les visites préalables à la réception provisoire et à la réception définitive des travaux de chaussée et d’ouvrage ;


3.1.4 Réception Provisoire : 

L'entrepreneur informe au préalable le Maître d’œuvre et le Maitre d’ouvrage de la date de fin des travaux et demande la réception provisoire des travaux dans les délais prévus au marché. Avant que le Maitre d’ouvrage ne fixe la date officielle de cette réception, elle peut procéder suivant les cas à une pré-réception technique. En fonction des résultats de cette pré-réception, le Maitre d’ouvrage invite alors l'entreprise aux opérations de réception conformément aux dispositions contractuelles et à une date fixée. La réception s’effectuera en présence du Maître d’œuvre, d’un représentant du Maitre d’ouvrage et du Bénéficiaire. Les observations éventuelles du Bénéficiaire seront consignées dans le procès-verbal. 

L’Assistance au Client (FSRDC) lors des réceptions provisoires et définitives et la rédaction des procès-verbaux correspondants qui mentionneront toutes les dispositions convenues ainsi que les prestations que doivent assurer l’Entrepreneur pendant le délai de garantie de son marché. Les démarches à suivre pour effectuer la réception provisoire sont stipulées dans le marché. 

·   Vérifications : au cours des réceptions, les vérifications porteront sur : 
· L’état d’exécution partielle ou totale des travaux et le constat d’éventuelles imperfections ou malfaçons; 
· La préparation du procès-verbal de réception provisoire des travaux signé par l’entreprise, le maître d’œuvre, le représentant du Maitre de l’Ouvrage et le Représentant du Bénéficiaire ; 
· Au cas où le représentant de l'entreprise refuserait de signer le procès-verbal de réception des travaux, mention en est faite dans ledit procès-verbal et ce procès-verbal lui est notifié par ordre de service ; 
· Au vu du constat de l’état d’exécution des travaux conformément aux règles de l’art, le Maitre de l’Ouvrage décide de prononcer soit la réception provisoire sans réserve, soit la réception provisoire des travaux avec réserves. La décision est notifiée à l'entreprise, il lui sera enjoint d’exécuter ou d’achever les travaux omis ou incomplets et de remédier aux imperfections et malfaçons constatées dans les délais spécifiés;

· Un délai supplémentaire est fixé à l'entreprise afin qu’elle procède aux travaux requis. Passé ce délai, le Maitre de l’Ouvrage est en droit de faire exécuter les travaux mentionnés au procès-verbal de réception provisoire par une entreprise de son choix, aux frais et risques de l'entreprise titulaire du marché ; 
· Les sommes dues à l'entreprise sont réglées après la réception provisoire, déduction faite du solde des retenues de garantie. Dans les cas des malfaçons ou défaillances graves, le Maitre de l’Ouvrage peut refuser de prononcer la réception provisoire et enjoindre par ordre de service à l'entreprise de démolir les ouvrages défectueux ou non conformes aux stipulations du contrat et le cas échéant de refaire les travaux. 

· Un mois après la réception provisoire, un rapport final provisoire sera dressé et comportera :
-    Le déroulement général des travaux ;
- 	La synthèse du résultat des contrôles qualité (problèmes principaux rencontrés, conformité de l’ouvrage) et une appréciation détaillée sur la qualité d’exécution des travaux et des techniques employées, en faisant apparaître dans quelle mesure les résultats obtenus répondent aux spécifications du CPT et les raisons éventuelles de leur divergence;
-    Une analyse du coût final des prestations de l'Entreprise, avec la mise en évidence
des coûts kilométriques sur chaque section ;
- 	Un récapitulatif de l'ensemble des travaux réalisés par l'Entreprise dans le cadre du marché, en localisant, quantifiant et datant chaque action exécutée,
-    Les résultats et les enseignements tirés du contrôle pour permettre par la suite de
définir au mieux les programmes d’entretien et de réhabilitation futurs des ouvrages construits ;
- 	Les recommandations sur les méthodes de mise en œuvre ou quant à la modification de certaines prescriptions pour l’avenir ;
- 	Une analyse du coût final des travaux avec une appréciation des dépassements éventuels et de leurs causes, des appréciations sur d’éventuelles réclamations de la part de l’Entrepreneur si celles-ci restent en suspens ;
- 	Un bilan financier du marché (travaux et contrôle) et l’historique correspondant (calendrier de réalisation, interruption, évolution des personnes engagées, le matériel utilisé, etc.)
-    Les actions d’entretien courant et périodique à mener ;
- 	Une description détaillée des modifications techniques entreprises avec leurs justifications ainsi qu’une présentation exhaustive du projet final ;
- 	Un récapitulatif des moyens en personnel et matériel employés par le Consultant et une analyse du coût des prestations, avec une analyse des éventuels dépassements et de leurs causes ;
- 	L’analyse du Consultant sur le déroulement de l’opération et les relations avec les tiers y compris la Cellule Infrastructures ;
- 	Les leçons apprises et bonnes pratiques en ce qui concerne la gestion de risques d’EAS/HS, y compris le suivi des mesures de prévention et atténuation ;
-    La synthèse des opérations de protection de l’environnement et les communautés
riveraines, et de l’impact des travaux en se limitant à la période de chantier ;
- 	Le rapport final doit être accompagné des plans de recollement, des photos des ouvrages en cours d’exécution et du projet terminé, du journal de chantier ainsi que du procès-verbal de réception provisoire des travaux.

· Délai de garantie : Le Consultant est tenu d’effectuer deux visites de suivi en période de garantie, dont un préalable à la réception définitive, et à être représenté lors de la réception définitive. Le Consultant parcourra le chantier avec le Maître de l’Ouvrage et lui commentera le rapport final provisoire, y compris la synthèse des activités du laboratoire de chantier, en présence du Maître d’œuvre qui se chargera d'en remettre un (01) exemplaire au Client. Le délai de garantie doit être précisé dans le marché. Ce délai est variable suivant le type et la nature des travaux. Pendant le délai de garantie, l'entrepreneur est tenu à une obligation dite de "parfait achèvement" au titre de laquelle il doit assurer le maintien en conformité des ouvrages en remédiant à tous les désordres signalés par le Maitre de l’Ouvrage ou le Maître d’Œuvre, de telle sorte que ces ouvrages soient conformes à l'état où ils étaient après leur réception provisoire. L'obligation de "parfait achèvement" ne porte pas sur l'entretien des ouvrages et ne s'étend pas aux travaux nécessaires pour remédier aux effets de l'usage ou de l'usure normale. Pendant le délai de garantie, les obligations du Maître d’Œuvre, en dehors de l'action qu'il doit mener pour veiller à ce que l'entrepreneur remplisse les obligations dont il a la charge (notamment la fourniture du rapport final d'exécution des travaux et des plans de récolement) portent sur l'établissement du décompte définitif qui doit être notifié à l'entrepreneur dans un délai de trente (30) jours suivant la date de la visite de réception provisoire. 




3.1.5 Réception Définitive : 

A l'expiration du délai de garantie, le Maitre de l’Ouvrage organise une visite de réception définitive dans les mêmes conditions que la visite de réception provisoire. A l'issue de cette visite, le Représentant du Maitre de l’Ouvrage dresse le procès-verbal de réception définitive qui précise si elle est ou non prononcée. Si la réception définitive est prononcée, le procès-verbal dégage l'entrepreneur de ses obligations contractuelles et le Maitre de l’Ouvrage restitue la retenue de garantie ou libère la caution en tenant lieu dans un délai maximum d'un mois après la date de ce procès-verbal. Si la réception définitive n'est pas prononcée, le procès-verbal exprime en détail les raisons de ce refus et détermine les obligations de l'entrepreneur (interventions, délais, etc.) pour obtenir la réception définitive des travaux. La durée d’intervention du Personnel pour la Réception Définitive est estimée à 0.5 Homme-Mois, à la fin de la mission. 

3.2 Modalités d’exécution de la mission 
Le Maître d’œuvre établit, à sa charge et en liaison avec le Maître de l’Ouvrage, tous les documents de préparation, de suivi et de contrôle de l'exécution des travaux et notamment : 
·  Le programme de travaux ; 
· Le planning de chantier ; 
· Les situations mensuelles de travaux ; 
· Les rapports d'essais et tests de laboratoire sur les matériaux utilisés sur le chantier; 
· Les rapports de contrôle de qualité des fournitures et équipements nécessaires; 
· Les documents de gestion des besoins et stocks de matériaux ; 
· Les rapports de contrôle sur la mise en œuvre des matériaux ; 
· Les comptes rendus des visites de chantier ; 
· Les comptes rendus des réunions de chantier avec l'entrepreneur et le Maitre de l’Ouvrage ; 
· Les rapports périodiques d'avancement des travaux ; 
· Les rapports mensuels de surveillance de mise en œuvre du cahier des charges techniques dans le cadre de mise en œuvre des prescriptions de l’EIES/PGES
· Les documents techniques sur les éventuels avenants ou variantes proposés par le Maitre de l’Ouvrage ;
· Les procès-verbaux des réceptions provisoire et définitive de travaux ; 
· Le rapport d'achèvement des travaux ; 
· Les plans de récolement ; et
· L'examen des réclamations éventuelles de l'Entrepreneur et les recommandations quant aux mesures à prendre. Le Maître d’œuvre est chargé du contrôle de la bonne exécution de l’ensemble des travaux et doit veiller au respect de : 
quantités prévues ; 
 la qualité exigée à travers les spécifications techniques ; et − des délais d'exécution impartis. 
Le Maître d’œuvre est le conseil du Maitre de l’Ouvrage pour la défense de ses intérêts, notamment en matière de litige éventuel. 
3.3 Normes
Le Maître d’œuvre réalisera sa mission conformément aux normes des missions d’ingénieur-conseil et au respect des règles de l'art. En outre il se conforme aux instructions qui lui sont données par le Maitre de l’Ouvrage concernant le programme de travaux, les délais, l'ordre d'urgence des travaux et les modalités d'exécution et le montant des sommes allouées au projet.
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· Normes générales : Normes congolaises applicables au secteur de la construction et des bâtiments publics, en particulier ;
· Code du bâtiment ;
· Normes de défense civile / réglementation incendies ;
· Normes en matière d’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;
· Les bonnes pratiques en matière d’accessibilité au genre et d’inclusion ;
· Les bonnes pratiques locales et internationales de construction ;
· Mesures de la sécurité incendie.

· [bookmark: _Toc183160649][bookmark: _Toc187388263]Normes d’accessibilité des personnes à mobilité réduite
Il s’agit entre autres (non limitatif) :
· La conception des ouvrages sans obstacles pour les personnes à mobilité réduite ;
· Des rampes d’accès et autres installations ;
· Des aménagements d’au moins un WC pour les personnes à mobilité réduite ;
· Portes larges pour l'accès des fauteuils roulants et des personnes à mobilité réduite ;
· Bon éclairage ;
· [bookmark: _Toc183160650][bookmark: _Toc187388264]Les règlements urbanistiques locaux
Si applicable, les règlements urbanistiques locaux devront être respectés. Ceux-ci seront confirmés après consultation du service d’urbanisme de la commune compétente.

· [bookmark: _Toc183160651][bookmark: _Toc187388265]Mesures de la sécurité incendie.
Intégrer les mesures d’atténuant concernant la sécurité incendie. Si disponible, intégrer les normes congolaises, si non, intégrer un comportement de bonnes pratiques et préparer des plans d’évacuations.

 3.4 Prestations spécifiques à la sauvegarde environnementale et sociale
Les prestations spécifiques à la sauvegarde environnementale et sociale de la mission de maitre d’œuvre   portent sur les tâches suivantes :
· Mise en place des outils de surveillance environnementale à travers le PGES de travaux ;
· Mise en œuvre des mesures préconisées par le PGES de chantiers ;
· Elaboration du Plan de protection environnementale et sociale à suivre sur chaque chantier de construction;
· Contrôle avant le démarrage des travaux que les travailleurs des entreprises aient « un contrat de travail signé individuellement avec un code de conduite » ;
· Vérification de l’application des mesures de sauvegardes applicables pendant l’exécution des travaux ;
· Anticipation, identification et résolution du problème environnemental inhérent aux travaux ;
· Respect de normes de sécurité environnementale et sociale suivant les Directives de la Banque Africaine de Développement ;
· Mise en place du Mécanisme de gestion de plaintes (MGP), recensement des incidents, analyse et apport des réponses adéquates ;
· Maintien du mécanisme de prise en charge de réclamations avec le principe de la confidentialité, particulièrement la protection de toute personne rapportant des accusations de Violence basée sur le genre (VBG) et d’Exploitation sexuelle abusive (EAS) ;
· Présentation des actions de sensibilisation et formation en matière de IST/SIDA, VBG‐EAS/HS ;
· Assistance à l’entreprise à la mise en place des dispositifs pour limiter la propagation des épidémies de Covid‐19, de Monkey Pox et autres épidémies sur le chantier ;
· Rapport mensuel relatif à la sauvegarde environnementale et Sociale.
· La rédaction de la méthodologie détaillée de la mission est laissée à l’initiative du consultant et sera décrite dans sa proposition. Toutefois, le Consultant considérera les principes de base suivants dans son élaboration:
·  Elle doit restituer de façon claire la compréhension du mandat du Consultant ;
· Les autorités locales concernées seront impliquées durant la mise en œuvre des travaux ;
· Le chronogramme d’exécution des prestations doit être en cohérence avec le déploiement du personnel et les moyens mis en œuvre.

IV. PROFIL DU CONSULTANT  
4.1 Qualification du Consultant
Le Consultant doit être une firme ou un groupement de firme avec un nombre maximum de trois (3) membres ayant une expérience dans le contrôle et la surveillance des travaux de construction de bâtiments à usage public. Il doit avoir réalisé avec succès, au cours des dix dernières années, quatre (4) missions similaires dont deux (2) en Afrique sub-saharienne.  
 4.2 Personnel-Clé 
Le Maître d’œuvre doit être une firme indépendante vis à vis de l’Entrepreneur. Il est tenu à une obligation de résultats, et assurera une présence permanente sur les sites des travaux par du personnel qualifié et ayant une grande expérience des chantiers similaires. 
L’Équipe de son personnel-clé comprendra au moins : 
· Un (01) Chef de Mission de Contrôle, de niveau minimum d’Ingénieur en Génie Civil (Bac+5) ou équivalent, ayant une expérience d'au moins huit (08) ans dans le domaine des infrastructures et ayant été au moins Chef de mission dans deux (02) chantiers d'importance et de nature similaire. Le Chef de mission sera au moins présent sur chantier 10 jours/mois. 

· Cinq (05) Ingénieurs de contrôle de spécialité Génie Civil (Bac + 5) ou équivalent dont un (01) par zone, ayant une expérience d'au moins cinq (05) années dans le domaine du contrôle et surveillance des travaux de construction et ayant au moins participé à deux (02) missions de contrôle et surveillance des travaux. Ils assisteront de manière permanente le Chef de mission sur les chantiers d’affectation.

· Cinq (05) Experts en sauvegarde environnementale dont un (01) par zone, ayant un diplôme universitaire (Bac+5) en Environnement ou une discipline similaire. Il (elle) doit avoir au minimum huit (8) ans d'expérience en gestion environnementale des projets de développement et avoir participer à deux (02) missions de contrôle et surveillance des travaux ;

· Cinq (05) Experts en sauvegarde sociale, genre et VBG dont un (01) par zone, ayant un diplôme universitaire (Bac+5) en Environnement ou une discipline similaire. Il (elle) doit avoir au minimum huit (8) ans d'expérience en sauvegarde sociale, genre et VBG des projets de développement et avoir participé à deux (02) missions de contrôle et surveillance des travaux ;

· Six (06) Techniciens supérieurs (BAC+3) en BTP, ayant une expérience d’au moins cinq (5 ans) dans le domaine des infrastructures et ayant réalisé chacun au moins trois (03) missions en tant que surveillant de chantier en travaux d'aménagement et/ou de réhabilitation de bâtiments.

· Six (06) Ingénieurs VRD (BAC+5) en Génie Civil ou équivalent, ayant une expérience d’au moins cinq (5 ans) dans la voirie et drainage et ayant réalisé chacun au moins trois (03) missions en tant qu’ingénieur VRD dans la surveillance et le contrôle des travaux de construction d’infrastructures.  

· Six (06) Ingénieurs en électricité (BAC+5) en Génie Électrique ou équivalent , ayant une expérience d’au moins cinq (5 ans) dans le domaine de l’électricité et ayant réalisé chacun au moins trois (03) missions en tant qu’ingénieur électricien dans la surveillance et le contrôle des travaux de construction d’infrastructures. 

· Six (06) Ingénieurs en fluides (BAC+ 5) en Génie Thermique ou équivalent ,ayant une expérience d’au moins cinq (5 ans) dans le domaine de fluides et ayant réalisé chacun au moins trois (03) missions en tant qu’ingénieur électricien dans la surveillance et le contrôle des travaux de construction d’infrastructures. 

Le Consultant, pourrait, en cas de besoin prévoir un personnel complémentaire en plus du personnel-clé.
Le récapitulatif des experts et le nombre de personnes. mois par expert pour la mission se présente comme suit : 
Tableau n°2 : Liste récapitulative des experts et nombre de personnes mois
	N°
	Poste/Expert
	Nombre de personnes
	Nombre de mois (phases)
	Total Personne/Mois

	
	
	
	Démarrage, Exécution, Chantier, Réception provisoire
	Réception définitive
	

	1
	Chef de Mission de Contrôle
	1
	12 mois
	0,72 mois
	12,72 P/M

	2
	Ingénieurs de contrôle de spécialité Génie Civil
	5
	12 mois
	0,72 mois
	63,6 P/M

	3
	Experts en sauvegarde environnementale 
	5
	12 mois
	0,72 mois
	63,6 P/M

	4
	Experts en sauvegarde sociale, genre et VBG
	5
	12 mois
	0,72 mois
	63,6 P/M

	5
	Techniciens supérieurs en BTP
	5
	12 mois
	0,72 mois
	63,6 P/M

	6
	Ingénieurs en électricité
	6
	12 mois
	0,72 mois
	76,32 P/M

	7
	Ingénieurs de VRD
	6
	12 mois
	0,72 mois
	76,32 P/M

	8
	Ingénieur en fluides 
	6
	12 mois
	0,72 mois
	76,32 P/M



V. DOCUMENTS DE BASE DE LA MISSION 

Le Maitre de l’Ouvrage mettra à la disposition du Maître d’œuvre tous les documents nécessaires à sa mission et principalement : − le dossier d'appel d'offres ; − les documents techniques autres que ceux figurant dans le dossier d'appel d'offres ; et − la copie du marché de travaux y compris l’offre présentée par l’Entreprise. 
VI. ETABLISSEMENT DES RAPPORTS

Le Maître d’œuvre présentera au Maitre de l’Ouvrage des rapports périodiques (hebdomadaire, mensuel, PV de réunion de chantier, et rapport de fin de chantier) selon l’état d’avancement des travaux. 


En général, le Consultant doit fournir des rapports conformément au schéma suivant :
	Rapports
	Nombre d’exemplaires
	Date limite

	Rapport d’anticipation 
- projet 
- définitif
	
2
4
	
10 jours
+5 jours

	Rapport mensuel (définitif) 
	4
	10 jours après fin du mois

	Rapport spécifique
-projet
-définitif 
	
2
4
	
10 jours après mission d’expert
05 jours après commentaire

	Compte rendu de réunion de chantier
	Participants +2
	Réalisé en direct sur chantier

	Synthèse des activités du laboratoire de chantier
	4
	10 jours après réception provisoire

	Rapport fin mission 
- Provisoire 
- Définitif
	
2
4
	
15 jours après réception provisoire 
15 jours après réception définitive



              Les rapports à fournir doivent comprendre les informations suivantes : 
(i)   Rapport d’établissement 

Le maître d’œuvre établira, dans les deux (2) semaines qui suivent l’ordre de service de réaliser la supervision et le contrôle des travaux, un rapport d’établissement qui confirmera sa proposition de méthodologie pour la conduite et la supervision des travaux. Le maître d’œuvre montrera dans cette méthodologie l’adéquation des ressources humaines mobilisées avec les activités à prévoir dans les différentes phases essentielles de la mission. Les différentes phases de cette méthodologie devront être visualisées sur un planning. Celui-ci doit faire apparaître clairement le chronogramme d’intervention de chaque expert pour : − analyser la pertinence de ces interventions − faciliter la vérification de l’effectivité de ces interventions.  
(ii) Rapport hebdomadaire 

 Il récapitule les rapports journaliers de chantier qui donnent : 
· L’état d’avancement des travaux ; 
· Les quantités de travaux réalisés ; 
· La consommation en matériaux (bons de livraison) ; 
· La situation de la main d’œuvre (feuille d’heures) ; 
· Le nombre d’emploi jour créé ;
· L’utilisation d’engins ; 
· L’état d’approvisionnement du chantier ; 
· Les problèmes éventuels survenus sur le chantier. 
(iii) Rapport mensuel : 

Le Maître d’œuvre récapitule les données fournies dans les rapports hebdomadaires et en plus donnera des informations suivantes :
· L’état d’avancement global des travaux ; 
· L’attachement des travaux réalisés ; 
· Le décompte des travaux ;   
· La situation financière du chantier (y compris l’estimation des travaux restant à exécuter) 
·  Surveillance de mise en œuvre du Cahier des charges techniques (dans le cadre de la mise en œuvre des prescriptions de l’EIES).

Il donnera également son appréciation globale sur la qualité des travaux et le respect par l’entreprise du délai contractuel. 

(iv) Rapport de fin de chantier :

     En ce qui concerne le rapport de fin de chantier, le Maître d’œuvre le présentera à la fin de la réception provisoire des travaux et après la levée des réserves éventuelles. Le rapport final doit comprendre les informations suivantes : 
· Le déroulement général des travaux ; 
· Les performances du chantier en termes de respect des données de base sur : • Le coût des travaux, • Le délai contractuel, • Le nombre d’emplois générés (en homme x jour). 
· Les coûts unitaires ; 
· La situation financière du chantier ; 
· La qualité des travaux et l’appréciation générale sur l’entreprise. 

Le rapport final doit être accompagné des plans de récolement et des photos des ouvrages avant et après travaux aux mêmes endroits. 
VII. DUREE DE LA MISSION

[bookmark: _Hlk160799731]Le maitre d’œuvre est tenu d’assurer sa mission de supervision jusqu’à la réception définitive des travaux. Le délai contractuel d’exécution des travaux est stipulé dans les marchés de travaux. La durée estimative de la préparation de la mission de contrôle et surveillance, et les réceptions (provisoire et définitive) est d’Un (01) mois. La durée des travaux est estimée à douze (12) mois. Le Maitre d’œuvre établira alors sa durée d’intervention à treize (13) mois maximum, y compris les réceptions. 
VIII. INFORMATION, DOCUMENTS ET SERVICE FOURNIS AU CONSULTANT 
Le maître d’œuvre peut s'adresser, après en avoir avisé au préalable la Coordination Nationale du FSRDC, aux responsables du service technique des provinces concernées ou aux responsables locaux du Maitre de l’ouvrage ou aux autres services compétents pour les données techniques dont il a besoin et dont le service dispose (situation juridique des terrains, etc.). Pour les autres données, il doit s'adresser aux dépositaires légaux (par exemple : données météorologiques au service de la météo, etc.). Le Maître d'ouvrage ne fournit aucune autre prestation (local, véhicule, Personnel, etc.).
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